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PERMIS DE TRAVAIL 
OUVERT (PTO) : 

Webinaire 
Permis de travail ouvert (PTO)

TOUT CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR !



À propos de VisapourCanada

Consultante en immigration depuis près de 13 ans.
Présidente de VisapourCanada, entourée d’une équipe passionnée.
Près de 3 000 candidats accompagnés dans leur projet d’immigrer au
Canada.
L’immigration, pour moi, c’est bien plus qu’un processus : c’est un chemin
qui transforme des vies.
Ce qui me motive : voir des rêves devenir réalité.

Chez VisapourCanada, nous croyons que chaque famille mérite d’être réunie et
que chaque rêve mérite de se concrétiser.

🎯 Notre mission : rendre l’immigration accessible, simple et humaine.
 👥  Nous offrons un accompagnement personnalisé, avec une équipe
dévouée à chaque dossier.
 🤝 Plus qu’une agence, nous sommes des partenaires de confiance dans la
réalisation de votre projet de vie au Canada.

À PROPOS DE 
JOHANNE BOIVIN-DRAPEAU



MOT DE BIENVENUE

🎯 Objectifs du webinaire:

✅ Comprendre ce qu’est un PTO et à quoi il sert.
✅Savoir qui peut l’obtenir.
✅Éviter les erreurs fréquentes.
✅Connaître vos droits et limites avec un PTO.
✅ Et plus.

Restez avec nous jusqu’à la fin 
pour béneficier des surprises que nous avons préparé

spécialemnt pour vous.



Qu’est-ce qu’un permis de
travail ouvert ? 

Un PTO permet de travailler pour n’importe quel
employeur au Canada, sans EIMT ni employeur
spécifique.

Différences avec un permis fermé
FERMÉ OUVERT

lié à 1 employeur 

poste précis

lieu défini

grande flexibilité

mais certaines restrictions 
(sécurité, fonction publique)
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🌟 Avantages clés du PTO
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PTO = souplesse, sécurité, opportunités et avenir

 Mobilité
Vous pouvez changer

librement d’emploi 

Employabilité

Avantage
familialLiberté &

indépendance
Vous êtes moins

dépendant de l’employeur
Les conjoints et enfants
peuvent en bénéficier

Les employeurs vous
embauchent plus

facilement

Passerelle vers l’avenir
Vous cumulez de l’expérience de travail canadienne



Qui peut obtenir un PTO ?
Conjoint(e) de travailleur qualifié

Si le travailleur détient un permis fermé avec
EIMT/CAQ ou un poste admissible (FEER 0 et
1 et quelques postes avec un FEER 2 et 3).

Conjoint(e) d’étudiant international
Valide si le programme d’études mène à un
diplôme admissible (DEC, BAC, maîtrise,
etc.).

Demandeur de résidence permanente
PTO transitoire pendant le traitement
(Permis de Travail Ouvert de Transition -
PTOT).
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Si vous avez un Permis de Travail Fermé (PTF)
ou vous êtes étudiant international, vous

pouvez peut être obtenir un Permis de Travail
Ouvert (PTO) pour votre conjoint(e).

VisapourCanada
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Demandeurs d’asile en attente de décision
PTO temporaire pour travailler légalement.

Personnes vulnérables
PTO pour victimes d’abus physiques ou
psychologiques de leur employeur actuel.
Valable 1 an, non renouvelable.

Résident temporaire à statut maintenu
PTO possible si la demande est faite avant
l’expiration du statut.

Autres cas spécifiques
Programmes pilotes (ex. : soins aux enfants,
agriculture).
Mesures temporaires IRCC.



Permis de travail ouvert (PTO)
dans le cadre d’un parrainage
Le demandeur doit détenir un statut de résident temporaire
valide au Canada (visiteur, étudiant ou travailleur).

Une fois le dossier de résidence permanente (RP) ouvert, il
est possible de présenter une demande de PTO.
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⚠ Particularités :

Si la personne n’a pas de statut valide au moment du dépôt, il
faut attendre la lettre d’approbation de principe dans le cadre
de la demande de RP avant de pouvoir faire la demande de
PTO.

Le PTO peut être renouvelé si la demande de RP n’est pas
encore finalisée.

Les enfants accompagnants, s’ils sont en âge de travailler,
peuvent également présenter une demande de PTO.



Conditions et validité 
⏳  Durée du PTO : dépend du statut du/de la
conjoint(e) principal(e).

🔗  Lien avec le statut principal : si le permis
d’études ou de travail principal expire, le PTO
expire aussi.

♻  Renouvellement : toujours avant la date
d’expiration.
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⚠ Conséquences si le statut principal change :

Si votre conjoint perd son statut, vous perdez aussi
le droit au PTO.

Exemple concret : 

étudiant → fin d’études → PTO du conjoint non renouvelable



Principaux documents requis

Liste des pièces courantes :

PASSEPORT VALIDE

FORMULAIRES

PERMIS VALIDE DU CONJOINT PRINCIPAL + PREUVE
D’EMPLOI OU ÉTUDES

PREUVE DE RELATION

PHOTO NUMÉRIQUE
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PREUVES FINANCIÈRES 



Liste des pièces courantes pour 
Permis de travail ouvert (PTO) 

dans le cadre d’un parrainage :

PREUVE DE RELATION : CERTIFICAT DE MARIAGE, OU
PREUVES DE COHABITATION DANS LE CAS D’UN
CONJOINT DE FAIT.

in
fo
@
vi
sa
po
ur
ca
nd
a.
co
m

w
w
w
.v
is
ap
ou
rc
an
ad
a.
co
m

PREUVE DU STATUT DU DEMANDEUR AU CANADA

PREUVE DU STATUT DU RÉPONDANT 
(ÉPOUX OU CONJOINT PARRAIN)

PREUVE DE L’OUVERTURE DE LA DEMANDE DE RP 
(LETTRE D’ACCUSÉ DE RÉCEPTION)



Erreurs fréquentes à éviter – PTO
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DÉPOSER UNE DEMANDE AVANT D’ÊTRE
ADMISSIBLE

NE PAS FOURNIR LES BONNES PREUVES

LAISSER EXPIRER SON PTO SANS DEMANDER LE
RENOUVELLEMENT À TEMPS

UTILISER UN PASSEPORT QUI EXPIRE BIENTÔT

OUBLIER DES DOCUMENTS JUSTIFICATIFS
ESSENTIELS

CROIRE QUE LE PTO MÈNE AUTOMATIQUEMENT
À LA RÉSIDENCE PERMANENTE

*TOUJOURS FOURNIR LES INFOS CORRECTES POUR LA DEMANDE.



Erreurs fréquentes à éviter – PTO

*TOUJOURS FOURNIR LES INFOS CORRECTES POUR LA DEMANDE.
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TRAVAILLER PENDANT QUE LA DEMANDE
EST EN TRAITEMENT (SANS STATUT
IMPLICITE)

NE PAS VÉRIFIER LES CONDITIONS DU
CONJOINT PRINCIPAL

CONFONDRE PTO ET PERMIS FERMÉ

UTILISER UNE TRADUCTION NON CERTIFIÉE

IGNORER LES DÉLAIS RÉELS DE TRAITEMENT

NE PAS INFORMER IRCC D’UN
CHANGEMENT DE SITUATION



Vos droits avec un PTO 

Travailler pour n’importe quel employeur.

Obtenir un NAS (Numéro d’assurance
sociale).

Accès aux services de santé provinciaux.

 Éducation gratuite pour les enfants.

Services sociaux et intégration familiale.
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Clarification importante : PTO ≠ résidence permanente



🚀 Du PTO à la 
Résidence permanente
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Un permis de travail ouvert (PTO) 
ne mène pas automatiquement 

à la résidence permanente.

Stratégie pratique

Planifier dès l’arrivée : choisir un emploi qui
compte pour la résidence permanente.
Vérifier la province : chaque province a ses
propres critères.
Renouveler à temps son PTO : pour éviter toute
interruption de travail.



Curiosités & faits peu connus

On peut demander un PTO depuis l’étranger. 

Il faut être marié pour avoir droit au PTO. 

Être marié donne automatiquement droit au PTO.

Le code choisi dans la demande n’a pas d’importance.
 

Votre PTO peut être limité si votre passeport expire bientôt.

Le PTO mène automatiquement à la résidence
permanente. 

Vos enfants peuvent aller à l’école gratuitement au
Québec si vous avez un PTO. 

Vous avez besoin d’un PTO valide pour obtenir votre NAS. 

Avec un PTO, vous pouvez travailler dans la fonction
publique ou aux aéroports. 

Vous pouvez travailler dès le dépôt de votre demande. 
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Curiosités & faits peu connus

On peut demander un PTO depuis l’étranger. 

Il faut être marié pour avoir droit au PTO. 

Être marié donne automatiquement droit au PTO.

Le code choisi dans la demande n’a pas d’importance.
 

Votre PTO peut être limité si votre passeport expire bientôt.

Le PTO mène automatiquement à la résidence
permanente. 

Vos enfants peuvent aller à l’école gratuitement au
Québec si vous avez un PTO. 

Vous avez besoin d’un PTO valide pour obtenir votre NAS. 

Avec un PTO, vous pouvez travailler dans la fonction
publique ou aux aéroports. 

Vous pouvez travailler dès le dépôt de votre demande. 
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RÉCAPITULATIF – WEBINAIRE PTO

QU’EST-CE QU’UN 
PTO ?

Permis de travail non lié à un
employeur
Plus de liberté et flexibilité
Ne mène pas directement à la
RP

DURÉE ET VALIDITÉ
Liée au permis du conjoint
principal ou à la demande de RP*
Limitée par la date du passeport
À renouveler avant expiration
Perte de droits si le statut
principal change

QUI PEUT L’OBTENIR ?
Conjoint(e) de travailleur qualifié
(EIMT, CAQ ou poste(TEER 0 et 1 et
quelques postes avec un TEER 2 et 3)
Conjoint(e) d’étudiant international
Demandeur de résidence
permanente (RP)
Demandeur d’asile en attente
Cas particuliers (mesures
temporaires IRCC)

Nous savons que ces démarches peuvent sembler complexes, mais vous n’êtes pas seuls. 
VisapourCanada est là pour vous accompagner à chaque étape !



RÉCAPITULATIF – WEBINAIRE PTO

ERREURS FRÉQUENTES 
Demander avant d’être admissible
Preuves conjugales insuffisantes
ou non certifiées
PTO expiré sans renouvellement 

       → perte de statut
Croire que le PTO mène
automatiquement à la RP

Nous savons que ces démarches peuvent sembler complexes, mais vous n’êtes pas seuls. 
VisapourCanada est là pour vous accompagner à chaque étape !

DOCUMENTS REQUIS
Passeport valide
Formulaire
Preuves de lien conjugal (mariage
ou union de fait 12 mois) et
financières 
Permis du conjoint principal +
preuves d’emploi/études et de
statut
Traductions certifiés conformes

VOS DROITS
Travailler pour n’importe quel employeur
(sauf restrictions)
Obtenir un NAS et accéder à certains
services provinciaux
Scolarité gratuite pour les enfants au
Québec
Accumuler de l’expérience canadienne
vers la résidence permanente



POURQUOI
VISAPOURCANADA ? 

Chez VisapourCanada, nous comprenons que l’immigration est
bien plus qu’une simple procédure administrative : c’est un projet
de vie, une décision qui impacte votre avenir et celui de vos
proches. C’est pourquoi nous nous engageons à vous offrir une
expertise fiable, un accompagnement personnalisé et des
solutions adaptées à votre situation.

Conseils et assistance continueConseils et assistance continue

Élaboration du dossierÉlaboration du dossier

Saisie des informations sur tous les formulaires nécessairesSaisie des informations sur tous les formulaires nécessaires

Transmission des demandes aux IRCC et MIFITransmission des demandes aux IRCC et MIFI

Suivi rigoureux de votre dossier auprès d’IRCCSuivi rigoureux de votre dossier auprès d’IRCC

Organisation des rendez-vous pour les tests biométriques et la récupération
des visas
Organisation des rendez-vous pour les tests biométriques et la récupération
des visas

Conseils pour l’intégration et l’installation au CanadaConseils pour l’intégration et l’installation au Canada
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CONCLUSIONS
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QUESTIONS - RÉPONSES 
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Si mon PTO expire avant que la
résidence permanente soit

approuvée, est-ce que je peux
continuer à travailler en

attendant ?
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Quels sont les délais de
traitement moyens 

pour obtenir 
un PTO en 2025 ?
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Si mon conjoint change
d’employeur ou arrête ses

études, qu’arrive-t-il à mon
PTO ?
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Témoignage
La famille de 

Daira et Dayron



CONTACTEZ-NOUS
Heures d’ouverture

Lundi – Vendredi | 8h30–16h30
Samedi | Fermé
Dimanche | Fermé

info@visapourcanada.com

+1 (514) 833-3663

www.visapourcanada.com
m

Ville Saint - Zotique, QC



Merci Beaucoup
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